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Energie

Recours anti-Linky rejetés
Le Conseil d’Etat a rejeté, le 20 mars, quatre 
recours contestant la généralisation du 
compteur « intelligent » d’électricité Linky. 
Objet d’une discorde entre le distributeur 
ERDF et les collectivités locales, la question 
épineuse du propriétaire du nouveau 
compteur reste sans réponse : « l’arrêté ne 
fixe aucune règle relative à la propriété des 
dispositifs de comptage », note le Conseil 
d’Etat.

Carte judiciaire

Réouverture du TGI  
de Tulle
Supprimé par la réforme judiciaire de 
Rachida Dati, le tribunal de grande instance 
de Tulle devrait rouvrir ses portes, au 
détriment de celui de Brive. Pour les usagers 
comme pour leurs défenseurs, cette solution 
n’est pas la bonne, le barreau de Corrèze 
estimant « que cela ne correspond pas aux 
impératifs locaux » et que les deux cités 
doivent avoir chacune leur institution.

Mixité sociale

Un projet d’école  
sur la sellette 
Le maire d’Orléans a exercé, début mars, 
son droit de préemption sur un terrain où 
devait s’installer une école musulmane. 
Si les responsables du projet présentent 
l’établissement comme « musulman et non 
islamique », la ville craint qu’il n’aille à 
l’encontre de sa politique de mixité sociale.

Décentralisation

Les grandes villes  
plutôt satisfaites
Dans une note du 11 mars, l’AMGVF se 
félicite de « la création » dans l’avant-projet 
de loi « Lebranchu » « de onze métropoles qui 
partageront avec la région la responsabilité 
du développement économique sur leur 
territoire ». Elle déplore cependant que ses 
« propositions d’ajout de critères socio-
économiques » n’aient pas été retenues, 
laissant « sur le bas-côté des communautés 
comme Dijon ou Clermont-Ferrand ».

1,697 million
de « personnes 
physiques » 

travaillaient dans la territoriale en 2010, 
d’après l’édition 2013 de l’étude « Emploi 
et salaires » de l’Insee. 1,372 million 
(environ 81 %) étaient en poste statutaire, 
contre 1,162 million en 2005. Ce document 
est, en revanche, muet sur l’évolution des 
temps partiels dans la FPT.

Crèche Baby Loup : « C’est un arrêt 
parfaitement motivé en droit »

Pourquoi la Cour de cassation a-t-elle 
annulé le licenciement de la salariée 
voilée ?
La Cour n’a pas annulé le licenciement de 
cette employée parce qu’elle devait pou-
voir porter ce vêtement religieux, mais 
parce que le licenciement était fondé sur 
des dispositions d’un règlement intérieur 
ne faisant pas apparaître précisément les 
interdictions relatives au port de signes 

religieux que le travail dans cette crèche 
imposait.

Le principe de laïcité ne s’applique-t-
il donc pas aux crèches privées ?
Cet arrêt précise que ce principe ne s’ap-
plique pas pour les salariés d’une personne 
morale de droit privé dans les termes où 
il s’applique pour les agents du service 
public. Pour ces derniers, le respect de la 
laïcité prend la forme de l’obligation de la 
neutralité. Pour les salariés des crèches 
privées, l’interdiction d’afficher des signes 
religieux n’est pas un principe, elle doit 
résulter de la finalité du travail accompli 
dans l’entité et de ses besoins.

Quel regard portez-vous sur cet arrêt ?
C’est un arrêt parfaitement motivé en droit, 
dont la portée pédagogique pourrait être 
saisie par les employeurs confrontés à la 
question de l’expression de la liberté reli-
gieuse de leurs salariés.

 Brigitte Menguy

Lire aussi notre dossier p. 12.

Nadia Ben Ayed,  
avocate, cabinet Seban et associés

Domaine public

 
les commandes du fleuve Var
La propriété et la gestion de la basse vallée du Var qui coule à l’ouest de Nice ont officielle-
ment été transférées, le 15 mars, au conseil général des Alpes-Maritimes. La région Paca avait 
refusé d’en prendre la responsabilité dans le cadre de la loi du 13 août 2004. Quelque vingt et 
un kilomètres du fleuve sont concernés, entre la confluence Var-Vésubie et l’embouchure en 
mer. Le domaine public fluvial transféré comprend également dix-huit vallons, dont cinq feront 
l’objet d’une autre convention de transfert à la métropole Nice Côte d’Azur qui en assure déjà 
l’entretien. L’ensemble des opérations est réalisé à titre gratuit. « Ce transfert de compétence 
permettra une gestion de proximité plus réactive, qui s’inscrit dans la continuité de l’action du 
conseil général sur la prévention des inondations », explique son président (UMP), Eric Ciotti. La 
plaine du Var abrite 110 000 habitants et accueille l’opération d’intérêt national « Eco-vallée ».
Paul Molga
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